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2. La situation en Somalie 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

quatre séances et a adopté six décisions, dont trois en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, au sujet de la 

question intitulée « La situation en Somalie ». Trois de 

ces séances ont pris la forme de séances d’information, 

et la quatrième a été convoquée aux fins de l’adoption 

d’une décision17. On trouvera dans le tableau 1 ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants et les orateurs. En 

outre, les membres du Conseil ont tenu 

neuf visioconférences sur la question, dont quatre pour 

annoncer le résultat des votes sur les différentes 

résolutions adoptées 18. On trouvera dans le tableau 2 

ci-après de plus amples informations sur les 

visioconférences. Outre les séances et les 

visioconférences, en 2020, les membres du Conseil ont 

tenu des consultations plénières pour examiner la 

situation en Somalie19. 

 En 2020, le Conseil a régulièrement entendu les 

exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour la Somalie, du Représentant spécial pour la 

Somalie de la présidence de la Commission de l’Union 

africaine et Chef de la Mission de l’Union africaine en 

Somalie (AMISOM) et du Président du Comité en 

application de la résolution 751 (1992) sur la Somalie. 

En outre, les membres du Conseil ont également 

entendu la Directrice du Service de la lutte antimines, 

le Directeur de l’Institut international de recherche sur 

la paix de Stockholm et de la Fondatrice et Présidente 

du Somali Gender Equity Movement. 

 Le Représentant spécial a présenté aux membres 

du Conseil des exposés dans le cadre des rapports 

trimestriels du Secrétaire général 20. Il a mis l’accent 

sur les préparatifs de l’élection présidentielle prévue en 

2020-2021 et a informé le Conseil des attaques 

récurrentes perpétrées par les Chabab, qui restent la 

menace la plus grande pour la sécurité de la Somalie, 

ainsi que la crise humanitaire aiguë, aggravée par la 

pandémie de COVID-19, les inondations et les 

invasions de criquets. À la séance du Conseil qui s’est 

tenue le 24 février21, le Représentant spécial a indiqué 

que l’année 2020 pourrait être une année porteuse de 
__________________ 

 17  Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 18  Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 19  Voir A/75/2, partie II, chapitre 5. Voir également 

S/2020/1142 et S/2020/1045. 

 20  S/2020/121, S/2020/398, S/2020/798 et S/2020/1113. 

 21  Voir S/PV.8731. 

transformation pour la Somalie, les principales 

priorités étant d’obtenir un allègement de la dette, 

d’organiser des élections, d’établir la version définitive 

de la Constitution fédérale, de poursuivre la lutte 

contre les Chabab et de consolider l’État fédéral. Il a 

rendu compte au Conseil de l’adoption du nouveau 

code électoral le 21 février 2020 et a trouvé regrettable 

que, si cette nouvelle loi marquait une étape 

importante, il restait malheureusement nombre de 

questions à régler concernant notamment la définition 

des circonscriptions, la manière de garantir le quota de 

30 % de femmes et les modalités qui permettront aux 

Somaliens de tout le pays de participer aux élections. 

En ce qui concerne la situation de sécurité, il a trouvé 

regrettable qu’en dépit des efforts de l’Armée nationale, 

de l’AMISOM et des partenaires internationaux, les 

Chabab restaient malheureusement capables de mener 

des attaques à grande échelle à Mogadiscio, notamment 

contre l’ONU et la communauté internationale. Lors 

d’une visioconférence qui s’est tenue le 21 mai 22 , le 

Représentant spécial a souligné les répercussions 

négatives de la pandémie de COVID-19, faisant observer 

que cette dernière avait ralenti la formation assurée par 

les partenaires internationaux nécessaire pour 

constituer des forces en vue de lutter contre les 

Chabab. De plus, il a lancé un appel urgent à 

l’ouverture au dialogue et à une meilleure coopération 

afin de préserver les relations entre le Gouvernement 

fédéral et tous les États membres de la fédération, 

signalant que la Mission d’assistance des Nations 

Unies en Somalie (MANUSOM) avait appuyé ces 

efforts comme le Conseil lui en avait donné 

l’instruction dans la résolution 2461 (2019). Le 

Représentant spécial a assuré aux membres du Conseil 

que les forces des Nations Unies en Somalie resteraient 

présentes, actives et déterminées à s’acquitter de leur 

mandat en dépit des restrictions et des problèmes 

supplémentaires liés à la pandémie et aux menaces 

constantes à la sécurité. Lors de la séance du Conseil 

tenue le 20 août 23 , le Représentant spécial a fourni 

davantage d’informations sur les préparatifs 

électoraux, relevant que, selon la Présidente de la 

Commission électorale nationale indépendante de 

Somalie, les élections suivant le principe « une 

personne, une voix » ne pourraient pas avoir lieu avant 

mars 2021, et seulement si l’inscription des électeurs 

se fait manuellement, ou en août 2021, si la 

Commission a recours à l’inscription biométrique. 

Affirmant qu’il appartenait aux parties prenantes 
__________________ 

 22  Voir S/2020/436. 

 23  Voir S/PV.8755. 

https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/A/75/2
https://undocs.org/fr/S/2020/1142
https://undocs.org/fr/S/2020/1045
https://undocs.org/fr/S/2020/121
https://undocs.org/fr/S/2020/398
https://undocs.org/fr/S/2020/798
https://undocs.org/fr/S/2020/1113
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/RES/2461(2019)
https://undocs.org/fr/S/2020/436
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
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somaliennes de décider du modèle qui guidera le 

processus électoral, le Représentant spécial a 

également demandé que ce modèle soit établi sur la 

base d’un dialogue inclusif et du compromis. Dans son 

dernier exposé de l’année, lors d’une visioconférence 

tenue le 23 novembre 24 , le Représentant spécial a 

informé les membres du Conseil que les dirigeants 

somaliens étaient convenus d’un modèle électoral 

indirect qui, il le regrettait, ne satisfaisait pas à 

l’exigence constitutionnelle d’élection au suffrage 

universel direct. Il a par ailleurs annoncé que la 

MANUSOM prévoyait de contribuer à la mise en 

œuvre de l’accord électoral et a demandé instamment 

aux dirigeants somaliens de préparer, sur la base du 

consensus, une feuille de route pour garantir que des 

élections suivant le principe « une personne, une voix » 

aient lieu en 2024-2025. Le Représentant spécial a 

également indiqué que Mohamed Hussein Robleh avait 

été nommé Premier Ministre en septembre et que son 

nouveau Gouvernement avait une tâche difficile devant 

lui, non seulement pour guider le pays tout au long du 

processus électoral, mais aussi pour poursuivre le 

programme de réformes dans les domaines politique, 

sécuritaire et économique. Dans les exposés qu’il a 

présentés les 21 mai et 23 novembre25, le Représentant 

spécial pour la Somalie de la présidence de la 

Commission de l’Union africaine a fait part au Conseil 

des avancées concernant le plan de transition de 

l’AMISOM, indiquant qu’au 28 février 2020 la 

Mission avait achevé la réduction de ses effectifs de 

1 000 contingents, dans les limites prévues par le 

Conseil dans sa résolution 2472 (2019). Il a également 

rendu compte des actions entreprises par l’AMISOM 

concernant la sécurité des élections et la lutte contre le 

terrorisme.  

 En 2020, le Conseil a également entendu trois 

exposés du Président du Comité faisant suite à la 

résolution 751 (1992) sur la Somalie. Le 27 février26, le 

Président a rendu compte de sa visite à Mogadiscio 

effectuée du 21 au 23 janvier 2020. Il a fait observer 

que cette visite a été une occasion importante d’aider à 

mieux faire connaître l’objet et la portée des mesures 

de sanction, insistant sur le fait que le régime des 

sanctions n’était pas « statique », avait régulièrement 

été réexaminé et avait évolué au fil des ans pour tenir 

compte des changements de situation. Lors de la 

visioconférence qui s’est tenue le 9 juin27, le Président 

du Comité a rendu compte aux membres du Conseil de 

la réunion du Comité avec le Service de la lutte 
__________________ 

 24 Voir S/2020/1136. 

 25 Voir S/2020/436 et S/2021/203. 

 26 Voir S/PV.8735. 

 27 Voir S/2020/529. 

antimines au sujet de la mise en œuvre de l’interdiction 

des composants d’engins explosifs improvisés. Dans ce 

contexte, le Comité avait également chargé le Groupe 

d’experts de préparer une notice d’aide à l’application 

pour fournir à tous les États Membres des orientations 

sur la mise en œuvre de l’interdiction des composants 

d’engins explosifs improvisés qui avait été adopté par 

le Comité le 3 août28. 

 En 2020, les débats entre les membres du Conseil 

ont porté sur les préparatifs relatifs aux élections 

suivant le principe « une personne, une voix » en 

Somalie, les relations entre le Gouvernement fédéral et 

les États membres de la fédération, la situation en 

matière de sécurité et les préoccupations concernant la 

détérioration de la situation des droits humains et de la 

situation humanitaire.  

 Concernant les élections, des membres du 

Conseil 29  ont salué l’adoption du projet de loi 

électorale en février 2020, soulignant la nécessité de 

régler les autres questions en suspens afin de rendre la 

loi applicable et d’organiser des élections libres et 

régulières. Les membres du Conseil ont également fait 

observer l’importance de respecter les principes 

convenus dans le cadre de responsabilité mutuelle, y 

compris la question de la participation des femmes aux 

opérations électorales. En outre, des membres du 

Conseil 30  ont mentionné l’importance de tenir des 

élections ouvertes à tous qui s’appuient sur un large 

accord entre toutes les parties prenantes concernées 

dans les délais prévus. Concernant la situation 

politique générale du pays, des membres du Conseil 31 

ont salué la reprise du dialogue entre le Gouvernement 

fédéral et les États membres de la fédération en 

août 2020, appelant en outre toutes les parties 

prenantes à travailler ensemble pour parvenir à un 

accord sur la révision de la Constitution.  

 En ce qui concerne la situation en matière de 

sécurité en Somalie, des membres du Conseil 32  ont 
__________________ 

 28 Voir S/2020/529 et S/2020/1079. Pour de plus amples 

informations sur le mandat du Comité, voir la section I.B 

de la neuvième partie. 

 29 Voir S/PV.8731 (Royaume-Uni, États-Unis, République 

dominicaine et Fédération de Russie). 

 30 Voir S/PV.8755 (Royaume-Uni, Belgique, République 

dominicaine, États-Unis, Afrique du Sud (également au 

nom du Niger, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie), Estonie, Viet Nam, Allemagne, Chine et France). 

 31 Voir S/PV.8755 (Royaume-Uni, Belgique, Afrique du Sud 

(également au nom du Niger, de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines et de la Tunisie), Estonie, Chine et Indonésie). 

 32 Voir S/PV.8731 (États-Unis, République dominicaine, 

Fédération de Russie, Tunisie (également au nom de 

l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les 

https://undocs.org/fr/S/RES/2472(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2020/1136
https://undocs.org/fr/S/2020/436
https://undocs.org/fr/S/2021/203
https://undocs.org/fr/S/PV.8735
https://undocs.org/fr/S/2020/529
https://undocs.org/fr/S/2020/529
https://undocs.org/fr/S/2020/1079
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
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délibéré sur le modèle de sécurité post-2021, relevant 

l’importance d’un plan de transition dirigé par les 

Somaliens et exprimant leur inquiétude face aux 

Chabab qui continuent d’être la principale source de 

violence et de représenter la première menace pour la 

sécurité du pays. Dans ce contexte, plusieurs membres33 

ont signalé l’utilisation d’engins explosifs improvisés 

par les Chabab lors de leurs attentats terroristes. En ce 

qui concerne l’AMISOM, plusieurs membres du 

Conseil34 ont souligné qu’il était crucial que la réduction 

des effectifs de la Mission se fasse sur la base d’une 

évaluation de la menace sur le terrain et selon le plan de 

transition entre la Mission et les forces de sécurité 

somaliennes. Au cours des séances qui se sont tenues en 

février et en août35, le (la) représentant(e) de la France a 

fait observer qu’il était nécessaire de poursuivre la mise 

en œuvre du plan de transition dans l’optique de 

transférer les responsabilités de l’AMISOM en matière 

de sécurité aux forces de sécurité somaliennes d’ici à 

2021. Lors de ces mêmes séances, les représentants des 

trois membres africains et la représentante de Saint-

Vincent-et-les Grenadines 36  ont fait connaître leur 

position selon laquelle une reconfiguration ou un retrait 

progressif de l’AMISOM devait être assorti de 

conditions et ne devait pas se traduire par un vide 

sécuritaire. Lors de la séance qui s’est tenue en août37, le 

représentant de la Fédération de Russie s’est opposé aux 

tentatives d’un certain nombre de pays d’accélérer le 

retrait de la Mission. 

 En février, mai et août38, les membres du Conseil 

ont examiné les effets du climat sur la sécurité et la 

situation humanitaire dans le pays. Ils ont relevé que 

les défis humanitaires ont été aggravés par la triple 

menace que représentent l’invasion des criquets 

pèlerins, les cycles d’inondations et de sécheresses et 

la pandémie de COVID-19.  

__________________ 

Grenadines) et Belgique) ; S/PV.8755 (Belgique et États-

Unis). 

 33 Voir S/2020/436 (Estonie, Indonésie, Fédération de 

Russie, Afrique du Sud (également au nom du Niger, de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la Tunisie) et 

Royaume-Uni) ; et S/PV.8755 (République dominicaine, 

Fédération de Russie et Indonésie). 

 34 Voir S/PV.8731 (Royaume-Uni, Indonésie, Tunisie 

(également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger, de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Estonie). 

 35 Voir S/PV.8731 et S/PV.8755. 

 36 Voir S/PV.8731 [Tunisie (également au nom du Niger, de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines et de l’Afrique du Sud)] ; 

et S/PV.8755 [Afrique du Sud (également au nom du 

Niger, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la 

Tunisie)]. 

 37 Voir S/PV.8755. 

 38 Voir S/PV.8731, S/2020/436 et S/PV.8755. 

 Sur le plan des droits humains, plusieurs 

membres du Conseil39 se sont déclarés concernés quant 

au nouveau projet de loi sur les relations sexuelles 

pouvant constituer des infractions et ont lancé un appel 

en faveur de la protection des enfants, des femmes et 

des filles et au respect des obligations internationales 

de la Somalie en la matière. En outre, plusieurs 

membres du Conseil40 ont fait part de leur inquiétude 

en ce qu’il s’agit de la liberté d’expression et la 

représentante de l’Estonie a exhorté le Gouvernement 

fédéral somalien à prendre des mesures en vue de la 

mise en place de la Commission nationale des droits de 

l’homme.  

 En 2020, le Conseil a adopté six résolutions sur la 

question, dont trois en vertu du Chapitre VII de la 

Charte. Par ses résolutions 2516 (2020) et 

2527 (2020) 41, adoptées à l’unanimité respectivement 

le 30 mars et le 22 juin, le Conseil a autorisé 

deux prorogations techniques consécutives du mandat 

de la MANUSOM pour des périodes de trois et 

deux mois, jusqu’aux 30 juin 2020 et 31 août 2020. Le 

28 août, le Conseil a adopté à l’unanimité la résolution 

2540 (2020) prorogeant le mandat de la MANUSOM 

pour une période d’un an, jusqu’au 31 août 202142. En 

plus de rappeler le mandat existant, le Conseil a décidé 

que la MANUSOM continuerait de coordonner l’action 

des entités des Nations Unies en mettant l’accent 

notamment sur des missions de bons offices et une 

assistance technique, opérationnelle et logistique aux 

fins de la tenue d’élections, permettant au plus grand 

nombre possible de citoyens de voter en 2020-202143. 

Il a également chargé la Mission d’appuyer le 

Gouvernement fédéral somalien aux fins de la mise en 

œuvre du Cadre de responsabilité mutuelle de 2019 

pour la Somalie44. Le Conseil a demandé instamment 

aux autorités somaliennes d’instaurer un climat 

politique et des conditions de sécurité propices à la 

tenue d’élections ouvertes à tous dans l’ensemble du 

pays et a demandé à tous les États membres de la 

fédération de laisser la Commission électorale 

nationale indépendante opérer librement sur leur 

territoire de sorte que les modalités électorales qui 
__________________ 

 39 Voir S/PV.8755 [Royaume-Uni, Belgique, Afrique du Sud 

(également au nom du Niger, de Saint-Vincent-et-les 

Grenadines et de la Tunisie), Estonie, Allemagne et 

France]. 

 40 Voir S/PV.8731 (Royaume-Uni, Allemagne et France) ; 

S/PV.8755 (Royaume-Uni, Belgique et Estonie). 

 41 Résolutions 2516 (2020) et 2527 (2020), par. 1. Pour de 

plus amples informations sur le mandat de la 

MANUSOM, voir la section XI de la dixième partie. 

 42 Résolution 2540 (2020), par. 1. 

 43 Ibid., par. 5 c). 

 44 Ibid., par. 5 i). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/2020/436
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/2020/436
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/RES/2516(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2527(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/RES/2516(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2527(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
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auront été convenues puissent être mises en place45. Le 

Conseil a également souligné la nécessité pour le 

Gouvernement fédéral somalien de mettre en place et 

de rendre opérationnelle la Commission nationale des 

droits de l’homme et a exhorté le Gouvernement 

fédéral à donner effet le plus rapidement possible au 

Communiqué conjoint, avec l’appui de l’ONU, et à 

adopter et appliquer le nouveau Plan d’action national 

visant à mettre fin aux violences sexuelles commises 

en période de conflit 46 . En outre, le Conseil a prié 

l’Organisation des Nations Unies, le Gouvernement 

fédéral somalien et les États membres de la fédération 

de tenir compte, dans les programmes qu’ils mènent en 

Somalie, des répercussions néfastes des changements 

climatiques, d’autres changements écologiques et des 

catastrophes naturelles, entre autres facteurs47. 

 Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, le 

29 mai, le Conseil a adopté à l’unanimité la résolution 

2520 (2020) autorisant les États membres de l’Union 

africaine à maintenir jusqu’au 28 février 2021 le 

déploiement de l’AMISOM, jusqu’à un effectif 

maximum de 19 626 agents, en tenue, notamment celui 

d’au minimum 1 040 agents de police de la Mission, 

dont cinq unités de police constituées, afin de soutenir 

les préparatifs, sur le plan de la sécurité, en vue des 

élections devant se tenir à la fin de 2020 ou au début 

de 2021, à exécuter les tâches conformément au Plan 

de transition actualisé, dirigé par les Somaliens, et à 

procéder au transfert des responsabilités en matière de 

sécurité aux forces de sécurité somaliennes pour 2021. 

Il a également décidé d’autoriser l’AMISOM, à 

prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter 

de son mandat48. Dans la même résolution, le Conseil a 

exhorté le Gouvernement fédéral somalien et les États 

membres de la fédération à agir de manière concrète 

pour exécuter les mesures prioritaires énoncées dans le 

Cadre de responsabilité mutuelle et a souligné son 

intention d’évaluer l’appui nécessaire sur le plan de la 

sécurité pour préparer la Somalie à assumer le rôle 

principal en matière de sécurité d’ici à la fin de 2021 et 

au-delà49. 

 Le 12 novembre, le Conseil a adopté la résolution 

2551 (2020) en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

avec les abstentions de la Chine et de la Fédération de 

Russie. Dans cette résolution, le Conseil a réaffirmé 

l’embargo sur les armes et a reconduit les dérogations 
__________________ 

 45 Ibid., par. 7. 

 46 Ibid., par. 12. 

 47 Ibid., par. 13. 

 48 Résolution 2520 (2020), par. 9, 10 et 11. Pour de plus 

amples informations sur le mandat de l’AMISOM, voir la 

section IV de la huitième partie. 

 49 Résolution 2520 (2020), par. 2 et 5. 

relatives aux livraisons d’armes ou au matériel 

militaire ou à la fourniture de conseils techniques, 

d’une aide financière et autre et d’une formation liée à 

des activités militaires, destinés exclusivement au 

développement des Forces nationales de sécurité 

somaliennes ou aux institutions somaliennes du secteur 

de la sécurité 50 . Pour la première fois, le Conseil a 

reconduit, sans donner d’échéance, la dérogation pour 

raison humanitaire applicable au gel des avoirs 51. Le 

Conseil a également rappelé ses décisions concernant 

le gel des avoirs, les mesures d’interdiction de voyager 

et l’embargo sur le charbon de bois52. Dans la même 

résolution, le Conseil a également reconduit 

l’interception maritime du charbon de bois, des armes 

et de l’équipement militaire jusqu’au 15 novembre 

2021 53 , et a réaffirmé l’interdiction des composants 

d’engins explosifs improvisés imposée par la 

résolution 2498 (2019) 54 . En outre, le Conseil a 

renouvelé le mandat du Groupe d’experts sur la 

Somalie jusqu’au 15 décembre 2022 55 . Lors de la 

séance56, le représentant de la Chine et la représentante 

de la Fédération de Russie ont précisé que leur pays 

s’était abstenu car leurs préoccupations et observations 

n’avaient pas été prises en compte dans le projet de 

résolution. Plus particulièrement, le représentant de la 

Chine a relevé que la proposition visant à étudier les 

critères permettant d’envisager l’opportunité de lever 

l’embargo sur les armes n’avait pas été prise en compte 

dans la résolution et que le texte ne répondait pas 

comme il se devait au souhait ardent du Gouvernement 

somalien de voir lever l’embargo sur les armes. En 

outre, il a déclaré que le texte ne répondait pas 

efficacement aux préoccupations de Djibouti et de 

l’Érythrée et a encouragé les deux pays à améliorer 

leurs liens par des consultations bilatérales. De 

manière similaire, la représentante de la Fédération de 

Russie a jugé qu’il était déraisonnable d’inclure des 

paragraphes sur Djibouti et l’Érythrée dans un 

document axé sur la Somalie. Elle a également regretté 

que les résolutions du Conseil de sécurité continuent 

d’être utilisées pour promouvoir certains aspects du 

dossier somalien relatifs aux droits humains, 

soulignant qu’il existait un organe distinct – le Conseil 
__________________ 

 50 Résolution 2551 (2020), par. 6 à 8 et 9 à 18. 

 51 Ibid., par. 22. 

 52 Ibid., par. 20 à 22 et 23 à 25. 

 53 Ibid., par. 23. 

 54 Ibid., par. 26. Pour de plus amples informations sur les 

mesures de sanction concernant la Somalie, voir la 

section III de la septième partie. Voir aussi Répertoire, 

Supplément 2019. 

 55 Résolution 2551 (2020), par. 30. Pour de plus amples 

informations sur le mandat du Groupe, voir la section I de 

la neuvième partie. 

 56 Voir S/PV.8775. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2551(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2498(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2551(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2551(2020)
https://undocs.org/fr/S/PV.8775
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des droits de l’homme – chargé de traiter de ces 

questions. En réponse, la représentante du Royaume-

Uni a déclaré que, compte tenu des divergences de 

vues entre les parties et entre les membres du Conseil 

concernant les relations entre Djibouti et l’Érythrée, le 

texte de la résolution était le résultat le plus équitable 

possible et le meilleur moyen de permettre au Conseil 

de continuer à encourager de nouveaux progrès dans le 

règlement des questions en suspens. 

 Le 4 décembre, le Conseil a adopté à l’unanimité 

la résolution 2554 (2020), en vertu du Chapitre VII de 

la Charte, reconduisant pour une nouvelle période de 

12 mois les autorisations visées au paragraphe 14 de la 

résolution 2500 (2019), accordées aux États et aux 

organisations régionales qui coopèrent avec les 

autorités somaliennes dans la lutte contre la piraterie et 

les vols à main armée au large des côtes somaliennes 57.

__________________ 

 57 Résolution 2554 (2020), par. 14. Voir aussi résolutions 

1846 (2008), par. 10, et 2246 (2015), par. 14. Pour de plus 

amples informations, voir Répertoire, Supplément 2008-

2009 à Supplément 2019. 

 

 

Tableau 1 

Séances : la situation en Somalie 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en 

vertu de 

l’article 37 

Invitations adressées en vertu de 

l’article 39 et autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8731  

24 février 2020 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation en 

Somalie 

(S/2020/121) 

 Somalie Représentant spécial du 

Secrétaire général et Chef de 

la Mission d’assistance des 

Nations Unies en Somalie 

(MANUSOM), Représentant 

spécial pour la Somalie de la 

présidence de la Commission 

de l’Union africaine et Chef 

de la Mission d’observation 

militaire de l’Union africaine 

en Somalie (AMISOM), 

Directeur de l’Institut 

international de recherches 

pour la paix de Stockholm. 

12 membres 

du Conseila, 

toutes les 

personnes 

invitéesb 

 

S/PV.8735  

27 février 2020 

  Somalie  10 membres 

du Conseilc, 

Somalie 

 

S/PV.8755  

20 août 2020 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur la situation en 

Somalie 

(S/2020/798) 

 Somalie Représentant spécial du 

Secrétaire général, 

Représentant spécial de la 

présidence de la Commission 

de l’Union africaine 

12 membres 

du Conseild, 

toutes les 

personnes 

invitéese 

 

S/PV.8775  

12 novembre 

2020 

Lettre datée du 

28 septembre 2020, 

adressée au 

Président du 

Conseil de sécurité 

par le Président du 

Comité du Conseil 

de sécurité faisant 

suite à la résolution 

751 (1992) sur la 

Somalie 

(S/2020/949) 

Projet de 

résolution 

déposé par le 

Royaume-Uni 

(S/2020/1100) 

Somalie  Quatre 

membres du 

Conseil 

(Chine, États-

Unis, 

Fédération de 

Russie, 

Royaume-

Uni), Somalie 

Résolution 

2551 (2020)  

13-0-2f 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

 

 a Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, République dominicaine, Royaume-

Uni, Tunisie (également au nom de l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Viet Nam. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2554(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2500(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2554(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1846(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2246(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.8731
https://undocs.org/fr/S/2020/121
https://undocs.org/fr/S/PV.8735
https://undocs.org/fr/S/PV.8735
https://undocs.org/fr/S/PV.8735
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/PV.8755
https://undocs.org/fr/S/2020/798
https://undocs.org/fr/S/PV.8775
https://undocs.org/fr/S/PV.8775
https://undocs.org/fr/S/PV.8775
https://undocs.org/en/S/PV.8775
https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2020/949
https://undocs.org/fr/S/2020/1100
https://undocs.org/fr/S/RES/2551(2020)
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 b Le Représentant spécial de la présidence de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence 

depuis Addis-Abeba. 

 c Allemagne, Chine, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, Royaume-Uni, Tunisie (également au nom de 

l’Afrique du Sud, du Niger et de Saint-Vincent-et-les Grenadines) et Viet Nam. Le représentant de la Belgique s’est exprimé en 

sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 751 (1992) concernant la Somalie. 

 d Afrique du Sud (également au nom du Niger, de Saint-Vincent-et-les Grenadines et de la Tunisie), Allemagne, Belgique, Chine, 

Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, France, Indonésie, République dominicaine, Royaume-Uni et Viet Nam.  

 e Le Représentant spécial de la présidence de la Commission de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence 

depuis Mogadiscio. 

 f Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Estonie, États-Unis, France, Indonésie, Niger, République dominicaine, Royaume-

Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie et Viet Nam ; contre : néant ; abstentions : Chine et Fédération de Russie. 
 

 

Tableau 2  

Visioconférences : la situation en Somalie 
 

 

Visioconférence tenue 

le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    30 mars 2020a S/2020/247 Lettre datée du 30 mars 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

Résolution 2516 (2020)  

15-0-0 

S/2020/266 

21 mai 2020 S/2020/436 Lettre datée du 27 mai 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

 

29 mai 2020 S/2020/459 Lettre datée du 29 mai 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

Résolution 2520 (2020)  

15-0-0  

(adoptée en vertu du 

Chapitre VII) S/2020/466 

9 juin 2020 S/2020/529 Lettre datée du 11 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

 

22 juin 2020 S/2020/569 Lettre datée du 22 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

Résolution 2527 (2020)  

15-0-0  

S/2020/573 

28 août 2020 S/2020/854 Lettre datée du 28 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants 

permanents des pays membres du Conseil de sécurité 

par le Président du Conseil 

Résolution 2540 (2020)  

15-0-0  

S/2020/858  

28 octobre 2020 S/2020/1079 Lettre datée du 30 octobre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du 

Conseil de sécurité par le Président du Conseil 

 

23 novembre 2020 S/2020/1136 Lettre datée du 25 novembre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du 

Conseil de sécurité par la Présidente du Conseil  

 

4 décembre 2020 S/2020/1170 Lettre datée du 4 décembre 2020, adressée au 

Secrétaire général et aux représentantes et 

représentants permanents des pays membres du 

Conseil de sécurité par le Président du Conseil  

Résolution 2554 (2020)  

15-0-0  

(adoptée en vertu du 

Chapitre VII)  

S/2020/1173  

https://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
https://undocs.org/fr/S/2020/247
https://undocs.org/fr/S/RES/2516(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/266
https://undocs.org/fr/S/2020/436
https://undocs.org/fr/S/2020/459
https://undocs.org/fr/S/RES/2520(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/466
https://undocs.org/fr/S/2020/529
https://undocs.org/fr/S/2020/569
https://undocs.org/fr/S/RES/2527(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/573
https://undocs.org/fr/S/2020/854
https://undocs.org/fr/S/RES/2540(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/858
https://undocs.org/fr/S/2020/1079
https://undocs.org/fr/S/2020/1136
https://undocs.org/fr/S/2020/1170
https://undocs.org/fr/S/RES/2554(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1173
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 a En raison de difficultés techniques, les résultats du vote sur la résolution 2516 (2020) ont été annoncés lors d’une 

visioconférence privée et non publique. Pour de plus amples informations sur les procédures et les méthodes de travail élaborées 

pendant la pandémie de COVID-19, voir la deuxième partie. 
 

 

 

3. La situation dans la région des Grands Lacs 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil a tenu 

une séance (séance d’information) au sujet de la 

question intitulée « La situation dans la région des 

Grands Lacs »58. En outre, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence en 2020, mais n’ont adopté 

aucune décision, sur la question à l’examen 59 . On 

trouvera dans les tableaux 1 et 2 ci-après de plus 

amples informations sur la séance et la visioconférence 

publique.  

 Dans le cadre des deux rapports du Secrétaire 

général 60 , lors de ses exposés, l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général pour la région des Grands Lacs a 

appelé l’attention sur les activités que le Bureau avait 

menées à l’appui de la mise en œuvre de l’Accord-

cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la 

République démocratique du Congo et la région, ainsi 

que sur les effets de la pandémie de COVID-19 dans la 

région. 

 Au cours de la visioconférence tenue le 22 avril61, 

l’Envoyé spécial a tenu le Conseil au fait de la crise de 

santé publique causée par la pandémie de COVID-19, 

en soulignant ses répercussions négatives sur 

l’économie et ses implications pour la paix, la sécurité 

et le développement de la région. Dans ce contexte, il a 

informé le Conseil que ceci avait eu un impact sur la 

mise en œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la 

sécurité et la coopération, avec comme conséquence 

notamment le rapport d’événements importants qui 

devaient se tenir dans la région, notamment la 

deuxième Conférence sur l’investissement et le 

commerce dans la région des Grands Lacs et le 

dixième sommet du Mécanisme régional de suivi. 

Cependant, il convenait d’être optimiste au regard de la 

transition politique pacifique dans la République 

démocratique du Congo, aux progrès réalisés pour la 

normalisation des relations entre l’Ouganda et le 

Rwanda, à la formation d’un Gouvernement d’unité 

nationale au Soudan du Sud, ainsi qu’aux démarches 

diplomatiques de la République démocratique du 

Congo et de la Zambie pour régler leur différend 
__________________ 

 58 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 59 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

 60 S/2020/272 et S/2020/951. 

 61 Voir S/2020/325. 

frontalier. En appui aux efforts régionaux visant à 

accroître la coordination et l’échange d’informations 

entre les forces armées des pays de la région, l’Envoyé 

spécial a facilité des consultations entre les chefs des 

services de renseignement du Burundi, de l’Ouganda, 

de la République démocratique du Congo, du Rwanda 

et de la Tanzanie. À cet égard, l’Envoyé spécial a 

sollicité le soutien du Conseil afin d’aider ces pays à 

obtenir l’appui technique et financier nécessaire à la 

mise en œuvre des mesures qui seront adoptées par les 

chefs d’État de la région. L’Envoyé spécial a fait 

observer toutefois que des défis persistaient, le plus 

grand d’entre eux demeurant les activités des groupes 

armés, y compris l’exploitation illicite des ressources 

naturelles. Il a également évoqué les prochaines 

élections dans la région, notamment au Burundi et en 

République centrafricaine, qui devaient être suivies de 

près. Face aux défis exacerbés par la pandémie de 

COVID-19 et la prolongation de l’épidémie d’Ebola, il 

a déclaré qu’il fallait redoubler d’efforts pour aider les 

États et les peuples de la région des Grands Lacs à 

surmonter cette double crise sanitaire et à consolider 

les progrès obtenus à ce jour dans la mise en œuvre de 

l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération. Pour sa part, en collaboration avec les 

autres garants de l’Accord-cadre et les partenaires 

internationaux, l’Envoyé spécial a annoncé qu’il 

mènerait dans les prochains mois les actions 

prioritaires suivantes : mobiliser la communauté 

internationale en faveur des pays de la région pour 

lutter contre la pandémie de COVID-19 ; appuyer les 

processus de facilitation en cours ; faire avancer la 

coopération sécuritaire régionale en privilégiant une 

approche holistique, avec des dispositifs militaires et 

non militaires, dans la lutte contre les groupes armés ; 

engager des consultations régionales et internationales 

sur l’exploitation et le commerce illicites des 

ressources naturelles ; poursuivre les consultations 

nécessaires à l’organisation du prochain sommet du 

Mécanisme régional de suivi de l’Accord-cadre et à 

l’organisation de la Conférence sur l’investissement et 

le commerce dans la région des Grands Lacs. 

 Au cours de leurs débats, des membres du 

Conseil62 ont exprimé leur appui au travail de l’Envoyé 
__________________ 

 62 Allemagne, Belgique, Fédération de Russie, France, 

République dominicaine et Tunisie (également au nom de 

https://undocs.org/fr/S/RES/2516(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/272
https://undocs.org/fr/S/2020/951
https://undocs.org/fr/S/2020/325



